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CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONCOURS OTTERBOX & ISLE OF MTV MALTE  
 
 
1. Ce concours sera régi par les présentes conditions générales (les « Conditions »). Les participants 

déclarent avoir lu et compris ces Conditions et s’engagent à les respecter.  
 
2. Les participants peuvent s’inscrire au concours en visitant le site Web ci-dessous (tel qu’applicable) : 

 
http://www.mtv.co.uk/ (pour les résidents du Royaume-Uni) 
http://www.mtv.fr/ (pour les résidents de France) 
http://www.mtv.de/ (pour les résidents d’Allemagne) 

 
et en remplissant le formulaire d’inscription au concours. Les frais d’inscription au concours peuvent 
varier en fonction du fournisseur Internet, par conséquent veuillez vérifier les tarifs en vigueur auprès 
de votre fournisseur d’accès. Les participants doivent demander la permission de la personne chargée 
du règlement de la facture avant de s’inscrire.  

  
3. La date de clôture des inscriptions est fixée à 12h00 (midi) (heure du méridien de Greenwich) le 12 

juin 2018. 
 
4. Ce concours est ouvert uniquement aux résidents des pays énumérés ci-dessous :  
 

France, Allemagne, et Royaume-Uni 
 
5. Pour s’inscrire au concours, les participants doivent être âgés de dix-huit (18) ans ou plus à la date 

d’inscription. Ce concours ne s’adresse pas aux employés et aux parents proches des employés des 
sociétés Viacom International Media Networks UK Limited (l’« Organisateur ») ou Otter Products 
EMEA (« OtterBox »), ou de leurs sociétés mères, filiales ou sociétés apparentées respectives ou à 
toute autre personne liée à ce concours.  

 
6. Il incombe aux participants de veiller à ce que leur inscription et/ou acceptation du prix n’enfreigne pas 

les lois ou réglementations locales dans leur pays de résidence. Ce concours est nul et non avenu s’il 
est interdit ou limité par la loi.  

 
7. Une (1) inscription par personne. Les inscriptions multiples seront déclarées nulles et non avenues, et 

le participant sera disqualifié. 
 
8. Toutes les inscriptions doivent mentionner le nom, l’âge, le pays de résidence, l’adresse e-mail et le 

numéro de téléphone du participant. 
 
9. Un gagnant sera sélectionné. Il s’agira de la première personne tirée au sort de manière aléatoire 

parmi toutes les inscriptions reçues. 
 
10. Le gagnant sera tiré au sort le 12 juin 2018 après la clôture du concours. 
 
11. Le gagnant recevra : 
 

Un séjour de luxe à Malte du 26 juin 2018 au 28 juin 2018 (inclus) pour le gagnant et un(e) ami(e) 
(âgé(e) de 18 ans ou plus) et des billets pour assister à l’événement Isle of MTV le 27 juin 2018 
(l’« Événement ») comprenant : 

 

• deux (2) nuits dans une chambre double dans un hôtel 4 étoiles au minimum ; 

• le petit déjeuner ; 

• les vols aller-retour au départ de l’aéroport international le plus proche du domicile du gagnant ;  

• les transferts vers l’aéroport à Malte ; 

• 500 € (cinq cents euros) d’argent de poche (250 € pour le gagnant et son invité(e) respective-

ment) ; 

• une assurance voyage standard ; et 

• deux (2) billets « Golden Circle » pour assister à l’Événement. 

 

http://www.mtv.co.uk/
http://www.mtv.fr/
http://www.mtv.de/
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La valeur approximative du prix s'élève 1 900 £ (mille neuf cents livres sterling) en fonction du pays de 
résidence du gagnant. 

 
LE GAGNANT ET SON INVITÉ(E) DOIVENT ÊTRE DISPONIBLES POUR VOYAGER ENTRE LE 
26 JUIN 2018 ET LE 28 JUIN 2018. AUCUNE AUTRE DATE NE SERA DISPONIBLE.  

 
Le gagnant et l’invité(e) du gagnant doivent posséder un passeport en cours de validité de l’Union eu-
ropéenne, tous les autres documents de voyage nécessaires (y compris, mais sans caractère limitatif, 
les visas si nécessaire) et doivent obtenir toute assurance voyage complémentaire requise le cas 
échéant. 

 
12. Par souci de clarté, le prix ne comprend que ce qui est expressément stipulé dans l’article 11 ci-dessus 

et les frais supplémentaires (y compris, mais sans caractère limitatif, l’argent de poche supplémen-
taire) sont exclus. 

 
13. Le gagnant peut être tenu de fournir une reconnaissance écrite de l’acceptation de toutes les Condi-

tions du concours préalablement à la réception de son prix.  
 
14. Tous les impôts, taxes et frais applicables non précisés dans la description du prix sont à la charge du 

gagnant du prix. 
 
15. Le gagnant sera informé par téléphone sous un (1) jour ouvrable de sa sélection et recevra une con-

firmation écrite ainsi que les détails complets du prix par courrier électronique sous trois (3) jours ou-
vrables après la notification qu’il est le gagnant.  

 
16. Dans le cas où l’Organisateur est dans l’impossibilité de contacter le gagnant du prix, quel qu’en soit le 

motif, dans les vingt-quatre (24) heures après la première tentative à cette fin, l’Organisateur se ré-
serve le droit de sélectionner un autre gagnant (et ainsi de suite), qui sera sélectionné en appliquant 
les mêmes critères que ceux utilisés pour sélectionner le gagnant initial. 

 
17. L’Organisateur se réserve le droit de sélectionner un autre gagnant dans le cas où l’Organisateur a de 

bonnes raisons de croire que le gagnant sélectionné a enfreint les présentes Conditions. Un autre ga-
gnant sera tiré au sort en appliquant les mêmes critères que ceux utilisés pour sélectionner le gagnant 
initial. 

 
18. L’Organisateur se réserve le droit de résilier le concours et conservera le prix dans le cas où, de l’avis 

raisonnable de l’Organisateur, les inscriptions sont insuffisantes ou les inscriptions reçues sont de qua-
lité insuffisante pour que l’Organisateur puisse sélectionner un gagnant. La décision de l’Organisateur 
est définitive à l’égard de tout aspect du concours, notamment la désignation de tout gagnant du prix. 
Aucune correspondance ne sera effectuée.  

 
19. Les participants reconnaissent qu’ils peuvent être tenus d’accepter d’être utilisés à des fins publici-

taires sans autre consentement ou paiement s’ils sont sélectionnés en tant que gagnant.  
 
20. L’Organisateur peut décliner toute responsabilité en cas d’inscription perdue, retardée, envoyée à une 

mauvaise adresse, endommagée ou non distribuée. Les inscriptions incomplètes, inaudibles et/ou illi-
sibles seront disqualifiées. L’Organisateur décline toute responsabilité en cas d’erreurs techniques des 
réseaux de télécommunication, de l’accès Internet ou autre empêchant l’inscription à un quelconque 
concours.  

 
21. Le prix est tel qu’indiqué et ne peut être transféré. Toute substitution du prix en versement en espèces 

est exclue. Si en raison de circonstances échappant au contrôle de l’Organisateur, l’Organisateur est 
dans l’impossibilité de remettre le prix indiqué ou une partie de celui-ci, l’Organisateur se réserve le 
droit d’attribuer un prix de substitution de valeur égale ou supérieure. Le prix est sous réserve des 
conditions générales supplémentaires du fabricant ou du fournisseur.  

 
22. Sans obligation d’achat.  
 
23. L’Organisateur décline toute responsabilité en cas de retard d’exécution ou d’inexécution partielle ou 

totale de l’une quelconque des obligations à l’égard du gagnant et/ou de tout(e) invité(e) et/ou pa-
rent/tuteur légal conformément aux présentes Conditions si ledit retard ou manquement est imputable 
à des circonstances échappant à son contrôle raisonnable, y compris, mais sans caractère limitatif, les 
retards, modifications, interruptions, annulations, déviations ou substitutions, de quelque nature que ce 
soit, causés par, y compris mais sans caractère limitatif, une guerre, un acte terroriste ou une menace 
d’acte terroriste, de grèves, d’hostilités, d’insurrections, d’accidents, d’incendie, d’inondation, de catas-
trophes naturelles, de crises sanitaires mondiales ou découlant, sans caractère limitatif ou dans le 
cadre (i) d’activités d’organisateurs d’événements tiers ; (ii) de tout type de transport (y compris, mais 



1127870  Page 3 sur 3 

sans caractère limitatif, vols, trains, autocars, bus, ferries, taxis ou voitures) ; et/ou (iii) de tierces par-
ties fournissant l’hébergement inclus dans le prix. Par souci de clarté, le gagnant affecté et/ou tout(e) 
invité(e) et ou parent/tuteur légal est seul responsable des frais supplémentaires ainsi engagés. 

 
24. Aucune disposition des présentes Conditions ne limite la responsabilité de l’Organisateur en cas de 

décès ou de lésion corporelle causé(e) par la négligence de l’Organisateur et/ou tromperie ou fraude 
imputable à l’Organisateur. 

 
25. Toute disposition excluant ou limitant une responsabilité doit être interprétée séparément et 

s’appliquera et continuera de s’appliquer si pour une raison, quelle qu’elle soit, l’une des autres dispo-
sitions est déclarée inapplicable ou non exécutoire dans tous les cas. Chacune des dispositions ex-
cluant ou limitant une responsabilité demeurera en vigueur nonobstant toute résiliation des présentes 
Conditions. 

 
26. Le nom du gagnant peut être obtenu en envoyant une enveloppe préaffranchie, à votre nom et 

adresse, à Viacom International Media Networks UK Limited, 17-29 Hawley Crescent, London, NW1 
8TT, United Kingdom [Londres, Royaume-Uni] (mentionnant le nom du concours), pendant un (1) 
mois après la clôture du concours. 

 
27. La société Viacom International Media Networks UK Limited est le contrôleur des données pour les 

besoins de ce concours et elle est responsable de vos données personnelles. Toutes les informations 
personnelles, y compris mais sans caractère limitatif, le nom, l’âge, l’adresse (y compris le code pos-
tal), le numéro de téléphone et/ou l’adresse e-mail du participant seront utilisées uniquement dans le 
cadre de ce concours et à toute fin acceptée précisément par le participant, et elles ne seront pas di-
vulguées à une tierce partie sauf pour (a) les besoins de la remise du prix le cas échéant et (b) toute 
fin que le participant accepte précisément. Toutes les informations personnelles détenues par 
l’Organisateur portant sur un concours seront conservées pendant une période raisonnable pour satis-
faire la finalité pour laquelle lesdites informations personnelles ont été collectées. Si un participant 
autorise l’Organisateur à transmettre ses informations personnelles à une tierce partie, auquel cas 
elles ne seront plus sous la responsabilité de l’Organisateur et seront soumises à la politique de confi-
dentialité de ladite tierce partie.  

 
28. Seules les inscriptions soumises par des particuliers sont acceptées. Toute inscription que 

l’Organisateur estime avoir été faite (a) par le biais d’une participation à un groupement ou (b) via des 
inscriptions multiples générées par un ordinateur permettant tout type d’intervention assistée par une 
machine, sera disqualifiée.  

 
29. Les présentes Conditions peuvent être modifiées à tout moment par l’Organisateur sur notification. 

Aucune renonciation à un droit par l’Organisateur ou par tout participant ne sera réputée être une re-
nonciation à tous les autres droits qui peuvent lui être conférés. Par exemple, si l’Organisateur re-
nonce à son droit de porter plainte au sujet d’une violation particulière des présentes Conditions par 
un participant, cela n’empêche pas l’Organisateur de porter plainte au sujet d’autres violations. 

 
30. Les présentes Conditions sont régies et interprétées conformément au droit de l’Angleterre et du Pays 

de Galles, et tout litige est soumis à la juridiction exclusive des tribunaux d’Angleterre. 
 
31. Toute demande de renseignements relative au concours doit préciser le nom du concours et être 

adressée à : 
 

Viacom International Media Networks UK Limited, 17-29 Hawley Crescent, London, NW1 8TT. 


